
LETTRE AUX PARENTS
Date :  	
Service de garde :  	
Objet : Lait maternel administré par erreur à votre enfant
Chers parents,
Aujourd’hui, au service de garde, le lait maternel d’une autre mère a été administré à votre enfant.
Les risques d’infection à la suite d’une seule exposition au lait d’une autre mère sont très faibles. Nous vous conseillons toutefois de consulter rapidement un médecin ou une infirmière praticienne spécialisée. Le professionnel de la santé consulté pourra évaluer les risques infectieux et, au besoin, effectuer des analyses sanguines et mettre à jour la vaccination de votre enfant.
Il est possible que le professionnel de la santé consulté veuille connaître certains détails de santé de la mère dont provient le lait. Lors de la consultation, apportez cette lettre. Le professionnel pourra communiquer avec nous pour que nous lui remettions le nom et les coordonnées de la mère dont provient le lait, si celle-ci nous en a donné l’autorisation.
[Nom de la personne à appeler au service de garde] [Numéro de téléphone pour la joindre]
Merci de votre collaboration.
Nom :  	
(en lettres moulées)
Signature :  	                                            Téléphone :  	
CONTACTS AVEC LE SANG
ET LES LIQUIDES BIOLOGIQUES
CHAPITRE 5 SITUATIONS ET POPULATIONS PARTICULIÈRES



	
RENSEIGNEMENTS
Le lait maternel est un liquide biologique. Si une femme est infectée ou porteuse d’un agent infectieux, son lait peut contenir des bactéries ou des virus. Cependant, pour les raisons mentionnées ci-dessous, le risque de transmission d’un agent infectieux à un enfant par une seule ingestion de lait est très faible.
Virus de l’immunodéficience humaine (VIH)
· Aucun cas de transmission du VIH à un enfant n’a été rapporté à la suite d’une seule ingestion de lait d’une autre mère infectée.
· Au Québec, l’allaitement n’est pas recommandé pour une mère porteuse du VIH, et un traitement est donné à celle qui est infectée. Par conséquent, il est peu probable de trouver du lait maternel contaminé par ce virus dans les services de garde.
Virus de l’hépatite B (VHB)
· Les études démontrent que les enfants de mères porteuses du VHB ont peu de risques de contracter le virus s’ils sont allaités.
· De plus, depuis juin 2013, le calendrier régulier de vaccination prévoit la vaccination contre l’hépatite B à partir de l’âge de 2 mois. La majorité des enfants ont complété leur vaccination contre cette infection dès l’âge de 18 mois.
Virus de l’hépatite C (VHC)
Les études montrent que les enfants de mères porteuses du VHC ont peu de risques de contracter le virus s’ils sont allaités.
Autres infections
· Les études démontrent que les enfants allaités peuvent être exposés à plusieurs autres virus ou bactéries contenus dans le lait maternel et qu’ils ne contractent pas de maladies pour autant.
· Le lait maternel contient des anticorps, des globules blancs et des facteurs immunitaires qui peuvent protéger l’enfant contre les infections. 
· Pour certains virus, le temps et la congélation diminuent le potentiel d’infection (ex. : cytomégalovirus).
En résumé, le risque de transmission d’une infection par le lait humain est très faible, même lorsque la mère allaite régulièrement son propre enfant et l’expose de manière répétée à l’agent infectieux.



	

LETTRE AUX PARENTS
Date :  	
Service de garde :  	
Objet : Lait maternel administré par erreur à un autre enfant
Madame,
Nous vous informons que votre lait maternel a été administré par erreur à un autre enfant.
Nous avons recommandé aux parents de cet enfant de consulter rapidement un professionnel de la santé, bien que le risque de transmission d’une infection par le lait maternel soit très faible. Lors de la consultation, le professionnel de la santé évaluera le risque infectieux. Selon les circonstances, il pourra effectuer des analyses sanguines, mettre à jour la vaccination de l’enfant ou lui administrer des traitements. 
Afin d’offrir les meilleurs soins à l’enfant, le professionnel de la santé aura besoin de connaître certains détails de votre santé. Nous aimerions obtenir votre autorisation afin de transmettre votre nom et vos coordonnées au professionnel pour qu’il communique avec vous. Votre nom et vos coordonnées seront uniquement transmis au professionnel. 
Pourriez-vous nous faire parvenir votre réponse par téléphone en nous appelant au :
[Nom de la personne à appeler au service de garde] [Numéro de téléphone pour la joindre]
Merci de votre collaboration.
Nom :  	                                                               (en lettres moulées)
Signature :  	                                            Téléphone :  	
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· Au Québec, l’allaitement n’est pas recommandé pour une mère porteuse du VIH, et un traitement est donné à celle qui est infectée. Par conséquent, il est peu probable de trouver du lait maternel contaminé par ce virus dans les services de garde.
Virus de l’hépatite B (VHB)
· Les études démontrent que les enfants de mères porteuses du VHB ont peu de risques de contracter le virus s’ils sont allaités.
· De plus, depuis juin 2013, le calendrier régulier de vaccination prévoit la vaccination contre l’hépatite B à partir de l’âge de 2 mois. La majorité des enfants ont complété leur vaccination contre cette infection dès l’âge de 18 mois.
Virus de l’hépatite C (VHC)
Les études montrent que les enfants de mères porteuses du VHC ont peu de risques de contracter le virus s’ils sont allaités.
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· Les études démontrent que les enfants allaités peuvent être exposés à plusieurs autres virus ou bactéries contenus dans le lait maternel et qu’ils ne deviennent pas malades pour autant.
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· Pour certains virus, le temps et la congélation diminuent le potentiel d’infection (ex. : cytomégalovirus).
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